RÉPONSES DE PHILIPPE DUNSKY AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DU GRAME/UDD

« Puisque les charges prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives, Gazifère demande l’établissement d’un compte d’écart pour ces charges » (requête, point 15)

Extrait du Témoignage de M. Rock Marois (GI-11, doc.1 p.10/16) : « Il est généralement reconnu qu’il est préférable de ne pas inclure un budget d’efficacité énergétique à l’intérieure d’une formule incitative pour fixer les dépenses. En effet, pour le que programme d’efficacité énergétique connaisse le succès escompté, il est préférable que le distributeur ne soit pas incité à couper cette dépense. De plus, (…) les dépenses prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives. Il est alors de mise d’adopter un compte d’écart pour ces dépenses. Pour plus de précision, aucun élément du dossier n’a été mis à jour pour refléter les effets du programme d’efficacité énergétique de Gazifère, que ce soit au niveau des dépenses, des volumes ou autres. »

Q. 1
Est-ce que vous pensez que la demande de Gazifère d’établir un compte d’écart pour les dépenses en efficacité énergétique et la fermeture réglementaire des livres en fin d’année pourraient remplir la même fonction qu’un « Lost Revenue Adjustment Mechanism » (LRAM) ? Autrement dit, est-ce qu’ils pourraient supprimer l’incitatif qu’a le distributeur, sans LRAM, à atteindre une réduction volumétrique inférieure à l’objectif initial (c’est-à-dire à sous-performer ?) ? Expliquez, s’il vous plaît.

R. 1
La question porte sur deux volets, soit (i) le compte d’écart et (ii) la fermeture réglementaire des livres.

(i) Le compte d’écart proposé par Gazifère n’a pour but que le recouvrement des coûts des programmes. D’ailleurs, Gazifère a raison d’indiquer l’importance pour que ces coûts soient exclus du mécanisme incitatif à la réduction des charges d’exploitation. Toutefois, ce compte d’écart n’a aucunement pour but de traiter des pertes nettes de revenus. Il pourrait être utilisé à cet effet (en appliquant justement un LRAM), mais j’ai indiqué une nette préférence pour d’autres façons, moins complexe d’application et plus complètes, de traiter adéquatement les pertes de revenus.

(ii) Je ne suis pas sûr de comprendre la suggestion concernant la fermeture réglementaire des livres. Comme je l’ai indiqué, le remboursement à 100 % des trop perçus – ajustés pour l’incitatif visant les charges d’exploitation – est effectivement le meilleur moyen, dans le contexte où on veut un incitatif ciblé à la réduction de certains coûts, pour traiter des pertes nettes de revenus. C’est donc une modification à l’approche présentement en vigueur de partage des trop perçus lors de la fermeture réglementaire des livres que je propose. Toutefois, dans la mesure où la Régie préfère un mécanisme incitatif plutôt global visant la réduction de l’ensemble des coûts de l’entreprise, l’approche du plafonnement des revenus par abonné serait également préférable, et de loin, à l’utilisation d’un LRAM, le tout tel que déjà expliqué dans mon témoignage.

Extrait du Témoignage de M. Philippe Dunsky (Résumé du témoignage) : « J’indique, en modélisant les impacts sur l’entreprise de différents niveaux de performance, la confusion totale qui serait le résultat de l’intégration, au sein d’un même plan, d’incitatifs contradictoires, soit l’effet pervers associé au partage du trop-perçu et l’incitatif que propose l’entreprise visant sa performance en matière d’efficacité énergétique. »

Q. 2
En utilisant un LRAM, est-ce qu’il y a toujours un « conflit d’intérêt » entre le partage des excédents de rendement (ou trop-perçu) et le « Shared Savings Mechanisms » ? Expliquez, s’il vous plaît.

R. 2
Un LRAM élimine la confusion quant à l’incitatif visant le programme d’efficacité énergétique de l’entreprise. Un LRAM n’enlève en rien l’incitatif à minimiser l’efficacité énergétique ou à augmenter les ventes par abonné par des moyens autres que son programme d’efficacité énergétique, et en ce sens demeure un mécanisme incomplet. C’est pour cette raison, de même qu’en considération de la complexité du LRAM et de l’existence continue du partage de fin d’année des trop perçus de Gazifère, que j’ai proposé une approche différente qui soit à la fois sensiblement plus simple à administrer et plus complète dans ses effets sur l’entreprise.

Extrait du Témoignage de M. Philippe Dunsky (Résumé du témoignage) : « J’indique plus particulièrement que, contrairement à d’autres formules incitatives, l’incitatif à la réduction des charges d’exploitation ne crée pas d’effets pervers à l’égard de la volonté de Gazifère de voir à une bonne performance en matière d’efficacité énergétique » 

Q. 3
Pouvez-vous nous indiquer si cette affirmation dépend (en partie ou en majorité) du fait que Gazifère n’inclut pas, à l’intérieur de la formule pour fixer les charges d’exploitation sur une base globale, le budget annuel total de 312 000$ relié au programme d’efficacité énergétique ? Expliquez, s’il vous plaît.

R. 3
Il va de soi que cette affirmation est faite en considérant l’exclusion de ces dépenses de la formule incitative. En effet, ces dépenses sont à toutes fins pratiques systématiquement exclues des formules incitatives, que ce soit par un compte d’écart ou par un facteur ‘Z’ intégré à la formule.

Q.4
Votre proposition de retourner la totalité des excédents de rendement aux consommateurs vise à éliminer tout incitatif, pour le distributeur, à sous-performer en matière d’efficacité énergétique. Par contre, sans l’adoption d’un LRAM, qui vise à compenser pour les pertes de revenu qui se produisent lorsqu’un programme d’efficacité énergétique dépasse l’objectif volumétrique initial, comment pensez-vous inciter le distributeur à se surpasser ? Est-ce que, sans LRAM, le SSM proposé par Gazifère pourra plus que compenser pour des pertes éventuelles de revenu ? Expliquez, s’il vous plaît.

R.4
Je me permet de corriger l’affirmation. Le LRAM ne vise pas uniquement à compenser pour les pertes de revenu qui se produisent lorsqu’un programme d’efficacité énergétique dépasse l’objectif volumétrique initial, mais plutôt pour compenser les pertes nettes associées à tout gain volumétrique, prévu ou non. Le remboursement des excédents de rendement après ajustement pour la formule O&M élimine le problème des pertes nettes de revenus parce que, très simplement, l’efficacité énergétique ne générerait alors pas de telles pertes (ces revenus devant être remboursés aux abonnés). En ce sens, l’approche que je préconise n’aura pour effet que de rendre Gazifère neutre à l’égard. Le SSM, quant à lui, incitera l’entreprise à une bonne performance dans ses programmes. Aucune « surcompensation » ou souscompensation résulterait alors de cette approche (dans la mesure, bien entendu, où le SSM est bien conçu et appliqué).

Q. 5
Vous avez proposé que la totalité des excédents de rendement soit retournée aux consommateurs pour que le distributeur ne soit pas incité à sous-performer à l’égard de son programme d’efficacité énergétique. Pensez-vous que l’on devrait aussi « désinciter » le distributeur à sous-performer, par l’introduction, par exemple, de pénalités ? Expliquez, s’il vous plaît.

R. 5
Oui. Comme je l’ai indiqué dans mon témoignage, je préférerais voir une pénalité appliquée au SSM pour une performance inadéquate. Néanmoins, l’existence même d’un SSM, avec ou sans pénalité explicite, constitue une façon de pénaliser l’entreprise en cas de sous performance, la pénalité étant le coût de renonciation.

